
Sécurisation de la prise en 

charge médicamenteuse en 

ESSMS Handicap 

1er Webinaire

20/01/2026

A destination des 35 ESSMS volontaires 

avec ou sans PUI de la région Normandie
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Accompagnement méthodologique
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Vos micros ont été coupés, n’hésitez pas à les réactiver au besoin

Un « fil de discussion » est à votre disposition pour poser toutes vos 

questions, échanger… !

En cas de coupure ou débit ralenti, nous vous conseillons de couper 

votre caméra

Mise à disposition du support (diaporam avec l’ensemble des lien) par 

mail à la suite du webinaire et sur page dédiée

Pas de replay



14

APAEI Du Bocage Virois Et De La Suisse Normande

APAEI Des Pays D’Auge Et De Falaise 

ESAT APEI de Caen

IME Elie De Beaumont (APEI de Caen)
FAM Foyer Soleil (Association APF France handicap) – Fleury 
Sur Orne

EPMS Mer et Bocage – Graye-Sur-Mer

Les Foyers de Cluny Du Calvados

FOA Cairon (APEI Caen)

MAS Le Cotin (Vire)

27

Les Papillons Blancs de Pont-Audemer (MAS, EEAP, 
IME, SAMSAH, SAVS, ESAT, FH, FVPHV, CAMPS)

MAS CH Gisors

Foyer Annie Solange - Breteuil
Pôle APF France Handicap Adulte De L’Eure (FAM, 
Foyer de vie, SAJ, ESAT et SAVS) 

Résidence François Morel (FAM) - Evreux 

ADAPEI 27 (FH et SAVS)
Résidence Du Moulin De La Risle (ADAPEI 27) –
Rugles
Résidence Du Bois De Melleville (FAM- ADAPEI 27) -
Guichainville

ESAT Ateliers du beffroi (ADAPEI 27) - Evreux

50

ADSEAM PMS

61

MAS Les Passereaux - Alençon

MAS La Source – L’Aigle

76

FAM Le Roncier – Saint Victor L’Abbaye

FAM Les Hautes Eaux - Autigny

MAS La Maison Des Lys - Malaunay

Sésame Autisme Normandie (MAS, EAM, FH, IME)

Emergence-s Etablissement des Lits d'Accueil Médicalisés

IME Max Brière – Saint-Pierre-Lès-Elbeuf

EPA Helen Keller – Le Havre

ESSMS inscrits

Autre

Direction régionale APF France Handicap



RETOUR sur les réponses du QUESTIONNAIRE FORMS

→ Réponses anonymes

RETOUR 
FORMS

Principaux points faibles identifiés
20 réponses obtenues sur les 35 ESSMS inscrits (58%)



20 janvier
Contexte - Evaluation 

HAS

Fondamentaux de la 
PECM

Prescription, 
dispensation, 
préparation

29 janvier
Administration (aide à 

la prise), suivi et 
réévaluation 

thérapeutique, 
douleur,  interruption 
de tâche, stockage 
(dotations, chariots 

d’urgence)

12 février
Gérer les risques à 
priori et à postériori

5 mars
Mise en situation sur 

les erreurs 
médicamenteuses

Déroulé de l’accompagnement

3 webinaires + 1 atelier en 

présentiel (ARS) ou en 

distanciel 

5
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Programme du jour 

1er Webinaire

(20/01/2026)
Contexte - Evaluation HAS des Établissement ou service social ou 

médico-social (ESSMS), selon le référentiel HAS de mars 2022

Fondamentaux de la Prise En Charge Médicamenteuse (PECM)

Eléments essentiels et de réponses liés à vos besoins répertoriés dans le 

questionnaire Forms liés à : 

• Prescription 

• Dispensation

• Préparation (PDA, trouble de la déglutition)
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Rappel des enjeux

Qu’est ce que l’évaluation de la 
qualité des ESSMS?

7



Outils disponibles

Comprendre la nouvelle évaluation des ESSMS HAS, 2022

Regarder en replay – Le point sur le nouveau dispositif d’évaluation des ESSMS HAS, 2022

Centré sur la personne accompagnée

Objectif : promouvoir une dynamique d’amélioration continue de la qualité au bénéfice des 

personnes accueillies

Evaluation tous les 5 ans par les organismes évaluateurs extérieurs accrédités

Finalité : apporter une réponse pertinente et adaptée aux attentes

- Des personnes accompagnées (connaissance du niveau de qualité d’un ESSMS )

- Des professionnels (outil de management interne et amélioration des pratiques)

- Des autorités (outil de dialogue régulier entre la structure et l’autorité, et lors du renouvellement 

des autorisations d’activité)

Enjeux de la démarche d’évaluation

1- permettre à la personne d’être actrice de son parcours

2- renforcer la dynamique qualité dans les ESSMS 

3- promouvoir une démarche porteuse de sens pour les ESSMS et leurs professionnels 

Evaluation des ESSMS (Art. L312-8 du CASF)

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2838131/fr/comprendre-la-nouvelle-evaluation-des-essms
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3329859/fr/regarder-en-replay-le-point-sur-le-nouveau-dispositif-d-evaluation-des-essms


Evaluation des ESSMS (Art. L312-8 du CASF)

Démarche d’évaluation à 3 niveaux

Gouvernance, Direction



3 cibles/chapitres : la personne, les professionnels, l’ESSMS

organisés autour de 9 thématiques

42 objectifs : 

déclinés en 157 critères d’évaluation

18 critères « impératifs » = mise en place lors de la visite d’évaluation.

9 thép

Référentiel     
d’évaluation

Manuel 
d’évaluation

Méthodes 
d’évaluation

Système de 
cotation

Minimum exigible



Référentiel     
d’évaluation

Manuel 
d’évaluation

Méthodes 
d’évaluation

Système de 
cotation

Domaines couverts par les critères impératifs



Critères (mention * pour les impératifs)

CRITÈRE 1.15.4 – La personne accompagnée est associée à la gestion de son traitement médicamenteux pour favoriser sa compréhension 

et son adhésion et s’assurer de sa continuité. 

CRITÈRE 3.6.1 – L’ESSMS définit sa stratégie de gestion du risque médicamenteux et s’assure de sa mise en oeuvre.

CRITÈRE 3.6.2 * – Les professionnels respectent la sécurisation du circuit du médicament.

CRITÈRE 3.6.3 – Les professionnels accompagnent les personnes dans la continuité de leur prise en charge médicamenteuse.

CRITÈRE 3.6.4 – Les professionnels alertent en cas de risque lié à la prise en charge médicamenteuse, dont la iatrogénie.

CRITÈRE 3.6.5 – Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou formés à la prévention et à la gestion du risque médicamenteux.

CRITÈRE 3.13.1 * – L’ESSMS organise le recueil et le traitement des évènements indésirables.

CRITÈRE 3.13.2 * – L’ESSMS communique sur le traitement des évènements indésirables auprès des parties prenantes.

CRITÈRE 3.13.3 * – Les professionnels déclarent et analysent en équipe les évènements indésirables et mettent en place des actions 

correctives.

CRITÈRE 3.13.4 – Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou formés à la gestion des évènements indésirables.

CRITÈRE 1.16.1 – La personne s’exprime sur la manière dont sont prises en charge ses douleurs tout au long de son accompagnement.

CRITÈRE 1.16.2 – Les professionnels repèrent et/ou évaluent régulièrement et tracent les douleurs de la personne accompagnée selon des 

modalités adaptées.

CRITÈRE 1.16.3 – Les professionnels recueillent, auprès de l’entourage, des informations sur les manifestations habituelles des douleurs

chez la personne accompagnée.

CRITÈRE 1.16.4 – Les professionnels coconstruisent avec la personne accompagnée, la stratégie de prise en charge de la douleur.

CRITÈRE 1.16.5 – Les professionnels alertent et/ou mobilisent tous les moyens nécessaires pour soulager la douleur de la personne 

accompagnée.

Critères en lien avec le circuit du médicament



Référentiel     
d’évaluation

Manuel 
d’évaluation

Méthodes 
d’évaluation

Système de 
cotation

Description d’une fiche critère

Manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf

2025 : actualisation des références documentaires et règlementaires ! 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-03/manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf


Un chapitre = une méthode Formation QUALVA disponible
contact@qualva.org 

Référentiel     
d’évaluation

Manuel 
d’évaluation

Méthodes 
d’évaluation

Système de 
cotation



Objectif à atteindre pour un 

critère impératif

Référentiel     
d’évaluation

Manuel 
d’évaluation

Méthodes 
d’évaluation

Système de 
cotation



Pendant la visite d’évaluation

• Obligation de compléter un formulaire « critère impératif » généré dans 
Synae

• Des investigations complémentaires vont être menées par l’évaluateur. 
Les investigations conduites par l’intervenant se traduisent par des 
questions posées à la structure :

• La gouvernance a-t-elle connaissance de la situation et des éléments ayant conduit à la cotation ?

• La gouvernance a-t-elle analysé les causes de cette situation ?

• La gouvernance a-t-elle déjà identifié la/les mesure(s) d’amélioration nécessaire(s) ?

• Un plan d’action a-t-il été défini avec la désignation d’un pilote et la fixation d’échéances ? 
Les échéances sont-elles cohérentes au regard du risque généré ?

• Des évaluations et/ou un suivi sont-ils prévus afin de s’assurer de l’efficacité des actions ?

Référentiel     
d’évaluation

Manuel 
d’évaluation

Méthodes 
d’évaluation

Système de 
cotation

Que se passe t il si ce critère impératif n’est pas coté 4 ?



Qualiscope : publication des rapports 
d’évaluations des ESSMS depuis le 16/07/2025

Objectifs :

Renforcer la transparence vis-à-vis des personnes accompagnées, de leurs 
proches et des partenaires

Valoriser l’engagement des professionnels dans l’amélioration continue des 
accompagnements

Haute Autorité de Santé - Qualiscope

https://www.has-sante.fr/jcms/c_1725555/fr/qualiscope


• Démarche volontaire

• Chaque ESSMS est encouragé à réaliser une auto-évaluation

• Valorisation des autoévaluations et des actions spécifiques 
engagées auprès des évaluateurs 

Outils disponibles
Grille audit croisé basée sur les attendus et le système de cotation HAS Risque à priori

• Réaliser un état des lieux de la prise en charge médicamenteuse 

• S’inscrire dans une dynamique collective d’évaluation et 

d’amélioration des pratiques

• Prioriser et partager sur les actions institutionnelles

Objectifs

Auto-évaluation : un prérequis indispensable

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/gestion-des-risques/risque-a-priori/risque-a-priori,2268,2489.html


Avez-vous déjà réalisé un audit du circuit du médicament dans 
votre établissement ? (auto-évaluation ou audit croisé) 
ou avez-vous déjà bénéficié d’un accompagnement par 
l’OMÉDIT ?

(35 réponses)

RETOUR 
FORMS



Outils de l’OMéDIT Normandie

Objectif: atteindre le niveau 4 sur le

critère impératif

3.6 : « L’ESSMS définit et déploie sa

stratégie de gestion du risque

médicamenteux »

Une grille d’évaluation disponible :
Evaluation du circuit du médicament MAS FAM EEAP IME ITEP (mise à
jour en octobre 2025)

Et une boîte à outils « ESSMS : Evaluation HAS » : Clés

organisationnelles et outils de sécurisation

https://www.omedit-normandie.fr/media-files/49655/grille_handicap_24_10_2025.xlsx
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles,4658,6042.html


Rappel des enjeux

Pourquoi travailler sur le circuit des 
médicaments en ESSMS ?



Un circuit complexe qui nécessite de mobiliser les équipes



Enjeux de ce circuit du médicament

Optimiser l’organisation = identifier les points forts et points à 
améliorer

Définir les rôles et responsabilités = qui doit et qui peut?

Prévenir les événements indésirables graves évitables 



Qu’est ce qu’un EIAS?



Quelques chiffres



Accueil - Portail de signalement des événements sanitaires indésirables

Comment déclarer ?

A l’ARS, par mail
En systématique

Déclaration interne
En systématique

Si grave

https://signalement.social-sante.gouv.fr/


P M L A Van den Bemt et al. Drug administration errors in an institution for individuals with intellectual disability : an observational study. Journal of intellectual disability research.
2007

• Structures d’accueil des personnes avec un handicap mental :
• Etude observationnelle sur 5 unités de différentes villes
• Observation de l’administration des médicaments pendant 2 semaines chez 46 patients (moyenne d’âge 25,8 ans [2-73

ans])
• 953 administrations

• 242 administrations avec au moins une erreur, soit 25,4% des administrations avec une erreur
• Aucune des erreurs n’a fait l’objet d’une déclaration d’évènement indésirable
• Facteurs contributifs : GPE, administrations par inhalation, les structures d’accueil à temps plein des adultes, les

structures d’accueil de jour des enfants, l’absence de système automatisé de dispensation

• Structures d’accueil des personnes avec un handicap mental – Gastrostomie percutanée endoscopique (GPE) :

• Objectif : mesurer l’impact d’un programme d’intervention (dispensation automatisée – dispositifs d’écrasement
des comprimés) sur la diminution des erreurs médicamenteuses chez les résidents avec une GPE

• 245 administrations chez 6 résidents (23 IDE) en pré-intervention → 64,5% (n = 158) des administrations avec une
erreur

• 229 administrations chez 5 résidents (20 IDE) en post-intervention → 30,1% (n = 69) des administrations avec une
erreur

J C Idzinga et al. The effect of an administration aimed at reducing errors when administering medication through enteral feeding tubes in an institution for individuals with
intellectual disability

Quelques études en structures du 
handicap



Les fondamentaux de la PECM



RECAPITULATIF des fondamentaux 

1. Identifier les 
référents du circuit 

du médicament

2. Constituer et 
réunir un comité 

PECM

3. Schématiser la 
PECM des 
résidents

4. Communiquer 
en interne sur les 

enjeux de la 
sécurisation de la 

PECM

5. Sensibiliser les 
équipes à la 
culture de 

déclaration des EI

6. Mettre en œuvre 
un système de 

déclaration des EI 

7. Valider une 
Charte d’incitation 

à la déclaration

8. Mettre en œuvre 
une analyse des EI 
avec suivi de plan 

d’actions

Une boîte à outils « ESSMS : Evaluation HAS » : Clés organisationnelles et outils de sécurisation

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles,4658,6042.html


RECAPITULATIF des fondamentaux 

1. Identifier les 
référents du circuit 

du médicament

2. Constituer et 
réunir un comité 

PECM

3. Schématiser la 
PECM des 
résidents

4. Communiquer 
en interne sur les 

enjeux de la 
sécurisation de la 

PECM

5. Sensibiliser les 
équipes à la 
culture de 

déclaration des EI

6. Mettre en œuvre 
un système de 

déclaration des EI 

7. Valider une 
Charte d’incitation 

à la déclaration

8. Mettre en œuvre 
une analyse des EI 
avec suivi de plan 

d’actions



RETOU
R 

FORMS

Disposez-vous d’un « référent circuit du médicament », avec 
du temps dédié à cette mission ? 

(35 réponses)

1. Identifier les référents



• Qui désigner ?

o IDEC, Médecin coordonnateur, pharmacien, un IDE, membre de la

direction…

o Il n’y a pas une bonne réponse, c’est une question de personnalité et

d’appétences

• Quelles missions lui confier ?

o Attention : ce n’est pas lui qui fait tout, tout seul

o Il a un rôle de coordonnateur sur l’avancement du projet

o Ses missions doivent être adaptés à sa fonction

• Communiquer auprès de toutes les équipes soignantes sur les fonctions du 

référent

o Par exemple : à l’occasion d’une communication officielle sur l’engagement

de l’établissement dans la démarche d’amélioration de la PECM

o Donner des exemples de quand et comment solliciter le référent

Sur la base du volontariat, désigner un ou deux referents PECM

1. Identifier les référents

Outil disponible

Exemple de fiche de fonction du référent PECM

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html


RECAPITULATIF des fondamentaux 

1. Identifier les 
référents du circuit 

du médicament

2. Constituer et 
réunir un comité 

PECM

3. Schématiser la 
PECM des 
résidents

4. Communiquer 
en interne sur les 

enjeux de la 
sécurisation de la 

PECM

5. Sensibiliser les 
équipes à la 
culture de 

déclaration des EI

6. Mettre en œuvre 
un système de 

déclaration des EI 

7. Valider une 
Charte d’incitation 

à la déclaration

8. Mettre en œuvre 
une analyse des EI 
avec suivi de plan 

d’actions



RETO
UR 

FORM
S

Existe-t-il un comité « prise en charge médicamenteuse » ou 
équivalent, se réunissant régulièrement ? 

(35 réponses)

2. Constituer et réunir un comité PECM



2. Constituer et réunir un comité PECM

Outils disponibles

Exemple de charte de fonctionnement du comité PECM personnalisable

Aide à l’élaboration d’un compte-rendu et d’un émargement (Qualva)

Objectifs du comité :

▪ Promouvoir et mettre en œuvre la politique qualité et sécurité de la
PECM au sein de l’établissement

▪ Réaliser la diffusion et la veille à l’application des bonnes pratiques de
prise en charge médicamenteuse

▪ Définir :

→ Peut-être un comité déjà existant ++

Rédiger le compte-rendu et communiquer en interne

Sa composition (IDE, aides-
soignants, pédopsychiatre, 

directeur…)

Son rôle Son organisation Ses missions

https://www.omedit-normandie.fr/media-files/41281/exemple-de-charte-de-fonctionnement-du-comite-pecm.docx


2. Constituer et réunir un comité PECM

Exemple de missions : 



RECAPITULATIF des fondamentaux 

1. Identifier les 
référents du circuit 

du médicament

2. Constituer et 
réunir un comité 

PECM

3. Schématiser la 
PECM des 
résidents

4. Communiquer 
en interne sur les 

enjeux de la 
sécurisation de la 

PECM

5. Sensibiliser les 
équipes à la 
culture de 

déclaration des EI

6. Mettre en œuvre 
un système de 

déclaration des EI 

7. Valider une 
Charte d’incitation 

à la déclaration

8. Mettre en œuvre 
une analyse des EI 
avec suivi de plan 

d’actions



3. Schématiser la PECM des résidents 

En amont, il faut établir une convention 
ESSMS-PH/pharmacie visant à 

formaliser les étapes et rôles des 
équipes dans la dispensation des 

médicaments 

Exemple de convention ESSMS/pharmacie

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html


3. Schématiser la PECM des résidents 

Exemple de schéma OMéDIT Normandie 

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html


3. Schématiser la PECM des résidents 

Etablir une procédure 
générale PECM

Exemple de Support d’aide à l’élaboration 
d’une procédure PECM en ESSMS (OMéDIT 

Normandie)

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html


RECAPITULATIF des fondamentaux 

1. Identifier les 
référents du circuit 

du médicament

2. Constituer et 
réunir un comité 

PECM

3. Schématiser la 
PECM des 
résidents

4. Communiquer 
en interne sur les 

enjeux de la 
sécurisation de la 

PECM

5. Sensibiliser les 
équipes à la 
culture de 

déclaration des EI

6. Mettre en œuvre 
un système de 

déclaration des EI 

7. Valider une 
Charte d’incitation 

à la déclaration

8. Mettre en œuvre 
une analyse des EI 
avec suivi de plan 

d’actions



RETOUR 
FORMS

Votre équipe est-elle formée sur le circuit du médicament (rôles et 
responsabilités / préparation, aide à la prise, identitovigilance …) ? 

(35 réponses)

21
60%

9
26%

5
14%

Oui

Non

En partie

4. Communiquer en interne sur les 

enjeux de la sécurisation de la PECM



4. Communiquer en interne sur les 

enjeux de la sécurisation de la PECM

Formation des nouveaux 
professionnels : à l’arrivée des 

nouveaux professionnels, point sur 
l’infirmerie pour présenter les 

protocoles, les piluliers, expliquer l’aide 
à la prise, la traçabilité…

Organisation de réunions pour 
sensibiliser les équipes (temps de 

sensibilisation sur la réunion 
institutionnelle régulièrement)

Exemple: réunion le vendredi et temps de 
transmission aux équipes les lundis matin et 
mercredis matin lorsque l’IDE passe sur les unités)

Ecriture des différents 
protocoles et diffusion aux 
équipes (Réunions d’équipe 

pluridisciplinaires avec 
transmissions orales des 

protocoles, protocoles accessibles 
sur un serveur commun)

Communiquer régulièrement sur l’ensemble des actions 
conduites lors de cet accompagnement



Outils disponibles “généralistes”

Exemple d’affiche de communication sur 
l’accompagnement

Exemple de plan d’action et de communication sur la qualité de la PECM

4. Communiquer en interne sur les 

enjeux de la sécurisation de la PECM

https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/admin/edition,6047,13479.html




4. Communiquer en interne sur les 

enjeux de la sécurisation de la PECM

Guide handicap

Exemple d’affiche de sensibilisation sur les IT

Module de sensibilisation à 
l’aide à la prise

Films d’analyse de 
scénario

5 Films d’analyse de scénario : 
accueil des mineurs en centre 

d’hébergement collectif

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/gestion-des-risques/films-analyse-de-scenario/et-si-on-mettait-en-scene-nos-erreurs,2186,2392.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/gestion-des-risques/films-analyse-de-scenario/et-si-on-mettait-en-scene-nos-erreurs,2186,2392.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html


Outils de 
sensibilisation sur 
l’automédication

4. Communiquer en interne sur les 

enjeux de la sécurisation de la PECM

Outils spécifiques

jeu_imbattables_medicament.pdf

Le demander par mail sous format papier

https://www.omedit-normandie.fr/evenements-formations/evenements/semaine-de-la-securite-des-patients/semaine-de-la-securite-des-patients,2544,2924.html
https://www.omedit-normandie.fr/evenements-formations/evenements/semaine-de-la-securite-des-patients/semaine-de-la-securite-des-patients,2544,2924.html
https://www.omedit-normandie.fr/evenements-formations/evenements/semaine-de-la-securite-des-patients/semaine-de-la-securite-des-patients,2544,2924.html
https://rsqr-hdf.com/app/uploads/2024/05/jeu_imbattables_medicament.pdf


• Support de sensibilisation sur l’utilisation des neuroleptiques dans la boite à outils de l’OMéDIT
Normandie (e-learning)

• Jeu de cartes « Tu psychotes à combien ? »

– composé de 30 cartes et permettant de
sensibiliser de manière ludique, les
professionnels de santé, sur les
neuroleptiques.

4. Communiquer en interne sur les 

enjeux de la sécurisation de la PECM

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/sante-mentale/sante-mentale,3723,4584.html


RECAPITULATIF des fondamentaux 

1. Identifier les 
référents du circuit 

du médicament

2. Constituer et 
réunir un comité 

PECM

3. Schématiser la 
PECM des 
résidents

4. Communiquer 
en interne sur les 

enjeux de la 
sécurisation de la 

PECM

5. Sensibiliser les 
équipes à la 
culture de 

déclaration des EI

6. Mettre en œuvre 
un système de 

déclaration des EI 

7. Valider une 
Charte d’incitation 

à la déclaration

8. Mettre en œuvre 
une analyse des EI 
avec suivi de plan 

d’actions



RETOUR 
FORMS 6. Votre équipe est-elle formée au signalement et à l’analyse 

des erreurs médicamenteuses ? 

(35 réponses)

22
63%

6
17%

7
20%

Oui

Non

En partie

5. Sensibiliser les équipes à la culture de 

déclaration des EI



5. Sensibiliser les équipes à la culture de 

déclaration des EI

Être en capacité d’identifier les erreurs 

médicamenteuses pour : 

- les déclarer, 

- les analyser,

- proposer des mesures correctives,

- partager sur ces retours d’expériences

Comprendre 

collectivement les 

enjeux en termes de 

qualité et sécurité



Retour de CREX

Importance de communiquer sur les EI 
déclarés et analysés, au-delà du groupe 
d’analyse :

• Renforce l’adhésion des professionnels à la 
démarche de déclaration → culture de 
sécurité

• Différents canaux possibles : réunions 
d’équipe, flyers, lettre d’info qualité,…

5. Sensibiliser les équipes à la culture de 

déclaration des EI



KIT de sensibilisation des professionnels : 

Supports d’animation de courtes sessions (15-30 min)

Diaporama de sensibilisation modifiable selon les 

spécificités de l’établissement 

Questionnaire

Fiches d’animation de 

séance : 

Supports d’animation 

courte(10-15 min)

Fiches pédagogiques

Guide d’animation des 

« Quick séances 

RETEX »

5. Sensibiliser les équipes à la culture de 

déclaration des EI

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/erreurs-medicamenteuses/kit-de-sensibilisation/kit-et-module-e-learning,5833,13015.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/erreurs-medicamenteuses/fiches-retex/fiches-de-retours-d-experience-sur-les-erreurs-medicamenteuses-declarees-en-region,5832,13014.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/erreurs-medicamenteuses/fiches-retex/fiches-de-retours-d-experience-sur-les-erreurs-medicamenteuses-declarees-en-region,5832,13014.html


5. Sensibiliser les équipes à la culture 

de déclaration des EI

Sécurisation de la prise en charge 

médicamenteuse en Etablissement 

médicosocial

1- connaître les enjeux, les rôles et 

responsabilités

2- mettre en pratique ses connaissances

Comment prévenir les erreurs 

médicamenteuses :

1. Identifier les étapes les + à risque

2. Savoir les déclarer 

3. Savoir les analyser

4. Définir et évaluer les actions 

correctives 

Formations e-learning ESSMS (omedit-normandie.fr)

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/formations-e-learning-essms/formations-e-learning-essms,5946,13280.html


RECAPITULATIF des fondamentaux 

1. Identifier les 
référents du circuit 

du médicament

2. Constituer et 
réunir un comité 

PECM

3. Schématiser la 
PECM des 
résidents

4. Communiquer 
en interne sur les 

enjeux de la 
sécurisation de la 

PECM

5. Sensibiliser les 
équipes à la 
culture de 

déclaration des EI

6. Mettre en œuvre 
un système de 

déclaration des EI 

7. Valider une 
Charte d’incitation 

à la déclaration

8. Mettre en œuvre 
une analyse des EI 
avec suivi de plan 

d’actions



➢ Rédiger et valider une procédure de gestion 
des EI 
(recueil, traitement, analyse, plan d’actions)

Haute Autorité de Santé - L’analyse des évènements 
indésirables associés aux soins (EIAS) : mode d’emploi

6. Mettre en œuvre un système de déclaration 

des évènements indésirables (EI) 

➢ Valider une fiche de déclaration en 
interne des EI

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3293652/fr/l-analyse-des-evenements-indesirables-associes-aux-soins-eias-mode-d-emploi
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3293652/fr/l-analyse-des-evenements-indesirables-associes-aux-soins-eias-mode-d-emploi


➢ Guide de rédaction d’une procédure de gestion des EI 
(recueil, traitement, analyse, plan d’actions)

ARS Bourgogne-Franche-Comté

7_Guide_Procedure.pdf (sante.fr)

Qual’Va

Aide pour la réalisation d’un 

protocole de gestion des EI, avec 

trame vierge personnalisable

Pour les adhérents

6. Mettre en œuvre un système de 

déclaration des EI 

https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/system/files/2023-11/7_Guide_Procedure.pdf


Procédure de gestion des EI 

➢ Exemple: Retour de l’EHPAD Résidence Arpège 



RECAPITULATIF des fondamentaux 

1. Identifier les 
référents du circuit 

du médicament

2. Constituer et 
réunir un comité 

PECM

3. Schématiser la 
PECM des 
résidents

4. Communiquer 
en interne sur les 

enjeux de la 
sécurisation de la 

PECM

5. Sensibiliser les 
équipes à la 
culture de 

déclaration des EI

6. Mettre en œuvre 
un système de 

déclaration des EI 

7. Valider une 
Charte d’incitation 

à la déclaration

8. Mettre en œuvre 
une analyse des EI 
avec suivi de plan 

d’actions



7. Valider une charte d’incitation à la 

déclaration

Mettre en place une charte d’incitation à la déclaration :

➢ Rédiger et valider une charte d’incitation à la déclaration

➢ Communiquer en interne sur cette charte d’incitation

Outil disponible

Aide à l’élaboration d’un document : Charte d’incitation – Qual'Va

Fichier Word entièrement

personnalisable (logo, titre, date…)

Aide pour la réalisation d’une 

charte d’incitation à la déclaration 

et références réglementaires

https://www.qualva.org/nos-outils-pour-vous/


RECAPITULATIF des fondamentaux 

1. Identifier les 
référents du circuit 

du médicament

2. Constituer et 
réunir un comité 

PECM

3. Schématiser la 
PECM des 
résidents

4. Communiquer 
en interne sur les 

enjeux de la 
sécurisation de la 

PECM

5. Sensibiliser les 
équipes à la 
culture de 

déclaration des EI

6. Mettre en œuvre 
un système de 

déclaration des EI 

7. Valider une 
Charte d’incitation 

à la déclaration

8. Mettre en œuvre 
une analyse des EI 
avec suivi de plan 

d’actions



8. Mettre en œuvre une analyse des EI 

avec suivi de plan d’actions

L’analyse de l’EI : Qui ? Sous quel délai ? Quel support ?

➢ Déterminer les experts et les ressources adéquates pour 

l’analyse (répertorier les professionnels formés à l’analyse)

➢ Définir les personnes qui participent à l’analyse

➢ Identifier les outils d’analyse utilisés et la méthodologie 

➢ Plan d’actions et suivi : déterminer les délais, l’organisation et 

les modalités de communication (comite de retour d’expérience)

Outils disponibles

Outil d’aide à l’analyse ACRES – Secteur Médico-Social – Qual'Va

Annexe échelles de gravité et vraisemblance – Matrice de criticité – Barrières – Qual'Va

Affiche Facteurs identifiés – Secteur Médico-Social – Qual'Va

Aide à l'analyse des EIAS en établissements sanitaires et médico-sociaux - HAS/ FORAP

Fiche 9. Choisir les événements et situations à risques à traiter - HAS

https://www.qualva.org/nos-outils-pour-vous/
https://www.qualva.org/nos-outils-pour-vous/
https://www.qualva.org/nos-outils-pour-vous/
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-06/eias_aide_analyse_esms_2022-06-21_16-23-45_666.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2012-04/fiche9.pdf


8. Mettre en œuvre une analyse des EI 

avec suivi de plan d’actions

Outil d’aide à l’analyse : Grille ALARM 

Support modifiable et personnalisable (version Word permettant la 

saisie de l’analyse)

➢ 6 étapes :

• Description de l’évènement et du contexte

• Reconstitution de la chronologie et identification des écarts

• Recherche des causes de l’EI

• Analyse des barrières de sécurité

• Plan d’actions et suivi

• Enseignements et partage d’expérience

Synthèse de la grille_ALARM et Grille HAS ALARM ESMS

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2017-07/dir152/2017-grille_alarm.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-06/eias_aide_analyse_esms_2022-06-21_16-23-45_666.pdf


Questions posées par 
les évaluateurs

• Connaissez-vous la politique de gestion du risque 
médicamenteux de l’ESSMS ?

• Pouvez-vous nous décrire l'organisation du circuit du 
médicament au sein de l’ESSMS ?

• Comment sont accueillis et accompagnés les nouveaux 
professionnels dans la PECM ?



Etapes du circuit



FOCUS SUR LA 
PRESCRIPTION



Points faibles identifiés 

Ordonnances médicales non prescrites sur le logiciel impactant la traçabilité 

Validation en temps réel - mise à jour des prescriptions médicales sans médecin 

Médecins libéraux intervenants ne font pas toujours les prescriptions dans notre logiciel DPI 

La mise à jour des plans de soins (manque de médecin et médecin qui ne veulent pas le faire 
sur informatique)



Informatisation du dossier à préconiser

→Support unique de prescription et d’un plan de prise 

→Sécurisation du partage d’informations avec les 
partenaires externes (médecins prescripteurs, 
pharmacien, laboratoire d’analyse médicale, 
imagerie médicale)

→Un accès / professionnel tenant compte de son 
habilitation (ex de certains DUI « Saisie et validation de 
retranscription »)

→Déploiement de l’ordonnance numérique à venir 
dans les ESSMS

Ordonnance numérique : film de présentation - Assurance maladie

E-prescription - Les usages en EHPAD

https://www.youtube.com/watch?v=5Xznq7Cx-W0
https://www.youtube.com/watch?v=-Ghatchqkbo


POINT CLES

→ Prescription écrite, datée et signée après l'évaluation médicale du résident

→Prescriptions orales = uniquement pour les urgences vitales

→Un support unique prescription/administration et l'informatisation de

la prescription et des administrations permettent de limiter les erreurs liées au

recopiage et de regrouper les différentes informations

→Retranscription ou recopiage sur un support intermédiaire = INTERDIT

→Saisie des prescriptions par personnel médical possible (courrier CNOM sur

responsabilités du médecin prescripteur et du médecin qui réalise la saisie)

→ Le broyage/troubles de déglutition des médicaments doit être évalué et tracé

par le médecin



Protocole anticipé vs prescription conditionnelle



Protocole anticipé vs prescription conditionnelle



Protocole anticipé vs prescription conditionnelle



Rappel des points de vigilance autour des protocoles / procédures

→ Il faut qu’une infirmière soit présente, au moins pour :

• les médicaments prescrits en « si besoin » : pour évaluer si l’état du patient requière une prise, et si nécessaire préparer la dose puis soit la 
donner à l’aide-soignante/professionnel socio-éducatif avec les explications nécessaires pour qu’elle aide à sa prise si celle-ci est possible, soit 
l’administrer elle-même au résident (cf. décision Tribunal Administratif de Dijon, 3ème Chambre, 25 janvier 2024, 2000998 : 
https://justice.pappers.fr/decision/fc6271df5e7603df6a995bf5d29488a3f7e09871?q=Tribunal+Administratif+de+Dijon%2C+3%C3%A8me+Chambre
%2C+25+janvier+2024%2C+2000998

• les médicaments qui ne peuvent pas être mis en pilulier, hors stupéfiants : pour préparer la dose puis soit la donner à une aide-
soignante/professionnel socio-éducatif dans le cadre d’une aide à la prise si celle-ci est possible, soit l’administrer elle-même au résident ;

Remontées de ces problématiques via le Résomédit et les pharmaciens inspecteurs de santé publique

Recours à une IDE d’astreinte de nuit ?

Appel à candidatures « Dispositif d’astreinte infirmière de nuit territoriale ». ARS Normandie : les MAS et les FAM peuvent s’associer à 
des EHPAD dans le cadre du dispositif IDE de nuit mais seul un EHPAD peut être porteur du dispositif

Gestion des “si besoin”

https://justice.pappers.fr/decision/fc6271df5e7603df6a995bf5d29488a3f7e09871?q=Tribunal+Administratif+de+Dijon%2C+3%C3%A8me+Chambre%2C+25+janvier+2024%2C+2000998
https://justice.pappers.fr/decision/fc6271df5e7603df6a995bf5d29488a3f7e09871?q=Tribunal+Administratif+de+Dijon%2C+3%C3%A8me+Chambre%2C+25+janvier+2024%2C+2000998
https://www.normandie.ars.sante.fr/dispositif-dastreinte-infirmiere-de-nuit-territoriale


Et l’identitovigilance 
dans tout ça?



➢ Objectif : 

Prendre connaissance de la charte et du référentiel national d’identitovigilance spécifique 

en ESSMS, vérifier la conformité et sensibiliser les équipes 

Former les équipes aux actions d’identitovigilance à 

chaque étape du circuit

• Film et analyse – OMéDIT Bretagne 
Je m'appelle Annick ... - YouTube

« L’identitovigilance est l’ensemble des mesures mises en œuvre pour fiabiliser l’identification de 
l’usager afin de sécuriser ses données de santé, à toutes les étapes de sa prise en charge. »

Fiche RETEX - Inversion de 

piluliers pour deux résidentes 

d’EHPAD ayant le même nom : 

OMéDIT Normandie

Charte régionale Nos 
outils pour vous -

Qual'Va

Identification : nom + prénom + date de naissance +/- photo

https://www.youtube.com/watch?v=EcIxRQyIiek
https://www.omedit-normandie.fr/media-files/31509/fiche-retex-pilulier-ehpad-animateur.pdf
https://www.omedit-normandie.fr/media-files/31509/fiche-retex-pilulier-ehpad-animateur.pdf
https://www.omedit-normandie.fr/media-files/31509/fiche-retex-pilulier-ehpad-animateur.pdf
https://www.qualva.org/nos-outils-pour-vous/
https://www.qualva.org/nos-outils-pour-vous/


Identitovigilance et usage des photos des résidents

76

La prise de photos des résidents dans les établissements médico-sociaux s’inscrit dans une 
logique de sécurité des soins et relève de l’identitovigilance.

Pas de consentement spécifique du résident ou de sa famille, dès lors que cette pratique est 
fondée sur :

• l’exécution du contrat liant le résident et/ou sa famille à l’établissement, ou
• la mission d’intérêt public confiée à l’établissement.

Pour être conforme, cette modalité doit figurer dans le contrat d’accueil ou dans le livret 
remis au résident à son arrivée.
En l’absence de mention explicite dans ces documents, il est alors nécessaire de recueillir le 
consentement écrit du résident ou de son représentant, en précisant leurs droits au titre du 
RGPD et de la CNIL.

Photographie : outil indispensable d’identification au service de la sécurité, et son usage est 
strictement limité aux professionnels habilités.



FOCUS SUR LA 
DISPENSATION

77



Points faibles identifiés

Double vérification des piluliers et l’identification de certains 
médicaments



POINTS CLES

→S’assurer de la conformité prescription/dispensation

→Identification des médicaments jusqu’à l’administration



Eviter le terme de « distribution » : pas de définition dans le CSP

Prévu par l’article L5126-10 du Code de santé publique :

• ESSMS ne disposant pas de PUI doivent conclure, avec un ou plusieurs pharmaciens
titulaires d’officine, une ou des conventions relatives à la fourniture en médicaments des
personnes hébergées en leur sein.

• La ou les conventions doivent désigner un pharmacien d’officine référent pour
l’établissement.

80

Formaliser les étapes et rôle des équipes dans la 

dispensation des médicaments

Une convention type en Normandie
✓ précisant les modalités de collaboration entre l’ESSMS et le pharmacien référent dans le contexte 
réglementaire en vigueur.
→ levier d’action pour l’amélioration du processus de prise en charge médicamenteuse

Modèle type de convention ESSMS Handicap / 
pharmacie d'officine 

Demandés dans 2 contextes : 
Evaluations HAS des ESSMS (critère impératif 3.6.2 : Les 

professionnels respectent la sécurisation du circuit du medicament) 

Inspections réalisées par l’ARS

https://www.omedit-normandie.fr/media-files/41267/convention-simplifiee-officine-ph-v06032024.docx
https://www.omedit-normandie.fr/media-files/41267/convention-simplifiee-officine-ph-v06032024.docx


Distinguer le pharmacien référent du pharmacien dispensateur.

➢ Ces deux fonctions peuvent être cumulables par un même pharmacien ou non.

• Pharmacien dispensateur : exerce son métier comme pour les autres patients.

La dispensation aux patients de l’ESSMS obéit aux mêmes règles que celles qui lui sont
imposées pour tout patient (art. R. 4235-48 du CSP).

• Pharmacien référent : article L.5126-6-1 du CSP (aucun texte à ce jour) :

« Ce pharmacien [référent] concourt à la bonne gestion et au bon usage des médicaments
destinés aux résidents.

Il collabore également, avec les médecins traitants, à l’élaboration, par le médecin
coordonnateur de la liste des médicaments à utiliser préférentiellement dans chaque classe
pharmaco-thérapeutique. »

Rôles spécifiques du pharmacien en ESSMS



Importance de la proximité géographique avec la pharmacie :

- pour le dispensateur : permettre une souplesse pour la 
dispensation (changement de traitement, traitements urgents)

- pour le référent : faciliter rencontre physique avec les 
équipes de l’ESSMS et participation aux réunions, comités ….

Rôles spécifiques du pharmacien en ESSMS



Outils disponibles

Fiche mémo RESOMEDIT/FORAP

https://www.omedit-normandie.fr/media-files/36080/fiche-memo-critere-imperatif-3-6-2-medicament-forap-resomedit.pdf




FOCUS SUR LA 
PREPARATION



Points faibles identifiés

Interruption de tache - étiquetage des piluliers

Revoir les pratiques de broyage et la prescription du broyage



87

• Ecraser, ouvrir, croquer un médicament expose à un risque d’inefficacité et à un risque de toxicité

• La pratique du broyage relève de la prescription médicale

• Activité devant être réalisée par l’IDE, sans délégation possible aux AS, AES ou accompagnants

Bonnes pratiques 
d'administration des 

formes orales

Ecrasement des comprimés/ouverture des 

gélules

https://www.omedit-centre.fr/broyage/co/module_Voie_orale.html
https://www.omedit-centre.fr/broyage/co/module_Voie_orale.html
https://www.omedit-centre.fr/broyage/co/module_Voie_orale.html


Ouverture et écrasement des médicaments

88Liste des médicaments écrasables

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/bon-usage/liste-des-medicaments-ecrasables/liste-des-medicaments-ecrasables,3184,3511.html


Solutions buvables

Nécessite une étape de préparation : calcul du nombre de gouttes à administrer ou une reconstitution d’une solution buvable 

dans des conditions d’hygiène et de sécurité (utilisation du bon dispositif de préparation)

→ Geste technique

89

Parfois sur des médicaments à risque : Exemple des neuroleptiques et antipsychotiques : effets 

indésirables +++ (sédation, confusion, chute, interactions médicamenteuses, trouble du rythme cardiaque)

L'aide à la prise de solutions 

buvables peut être assurée 

sous la responsabilité 

effective de l'IDE, avec la 

collaboration d’AS

La préparation des gouttes

buvables est un acte infirmier

Interroger le prescripteur sur le maintien de cette 

forme galénique ou le remplacement par une forme 

plus adaptée ou revoir si les horaires de prise 

pourraient être adaptés pour qu’une IDE puisse en 

assurer l’administration sécurisée Qui fait quoi ?

• L’IDE prépare les gouttes juste avant la prise

• L’IDE ou l’AS aide le patient à les prendre



Multidoses

Préparation/administration solutions 
buvables multidoses
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Conservation des solutions buvables multidoses après ouverture

conservation des médicaments multidoses

https://www.omedit-centre.fr/medias/Preparation-administration-solutions-buvables-multidoses.pdf
https://www.omedit-centre.fr/medias/Preparation-administration-solutions-buvables-multidoses.pdf
https://www.omedit-centre.fr/medias/Affiche_Conserver-solutions-buvables-apres-ouverture.pdf
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/bon-usage/conservation-des-medicaments-multidoses/conservation-des-medicaments-multidoses,6472,14013.html


Questions posées 
par les évaluateurs

• Comment sont préparés les traitements ? 

• Par qui ? 

• Comment sont préparées les formes buvables ?



Et la Préparation 
extemporanée et 

PDA



PDA VS PREPARATION DES TRAITEMENTS

Préparation de dose à administrer (PDA) Préparation des traitements

Sous le contrôle du pharmacien Par IDE

Préparation des doses de médicaments à 
administrer, de façon personnalisée, selon la 
prescription, et donc par anticipation du 
séquencement et des moments des prises, pour une 
période déterminée (généralement 24h à 7 jours). 
Il s’agit donc d’une préparation nominative qui vise à 
renforcer le respect et la sécurité du traitement ainsi 
que la traçabilité de son administration. 
La PDA peut être manuelle, automatisée, semi-
automatisée. 

Préparation des traitements par l’IDE est réalisée à 
partir d’une prescription ou d’un protocole 
thérapeutique, au lit du patient, de manière 
individuelle. 
Il s’agit de la reconstitution extemporanée selon le 
Résumé des Caractéristiques du Produit (RCP). 
La préparation extemporanée des médicaments fait  
partie de l’acte d’administration et donc du rôle 
propre de l’IDE. 



PRÉPARATION DES DOSES À ADMINISTRER (PDA)

• Préparation nominative des médicaments en pilulier et hors pilulier au regard de 
la prescription médicale
→ Hors pilulier : pour les ATB, stupéfiants, doses variables, médicaments liquides, prescriptions en 

"si besoin"...

• Réalisée par la pharmacie (officine, PUI) ou par l’IDE dans une pièce dédiée et 
adaptée, sans interruption de tâche

• Elle concerne les formes orales sèches (comprimés, gélules, sachets …)

• Les AS et accompagnants ne peuvent pas préparer des piluliers !
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PRÉPARATION DES DOSES À ADMINISTRER

Pas de texte réglementaire, pas de bonnes pratiques

• Un guide de l’ARS PACA Fiches pratiques pour la préparation des doses à administrer (PDA) 
en établissements médico-sociaux | Agence régionale de santé PACA

Peuvent être préparés pour:

- 7 jours si les médicaments sont déconditionnés ou sortis de leur blister

- 28 jours si les conditionnements primaires sont conservés (pratique à risque au regard des 
changements éventuels de traitements). 

Toujours s’assurer de l’absence de modifications de traitement sur la période

Les médicaments doivent rester identifiables jusqu'à l'administration / l'aide à la prise (nom de 
spécialité, DCI, dosage, n° de lot, DLU).

L'étiquetage des piluliers doit comporter toutes les mentions nécessaires à l'identification du 
résident : Nom et prénom a minima + Date de naissance, éventuellement photographie...

Jamais de mention du numéro de chambre seule
95

https://www.paca.ars.sante.fr/fiches-pratiques-pour-la-preparation-des-doses-administrer-pda-en-etablissements-medico-sociaux
https://www.paca.ars.sante.fr/fiches-pratiques-pour-la-preparation-des-doses-administrer-pda-en-etablissements-medico-sociaux


PRÉPARATION DES DOSES À ADMINISTRER

• Les doses buvables et gouttes sont à préparer juste avant la prise.

• Les flacons multidoses doivent être identifiés au nom du résident, la date limite 
d’utilisation (DLU) après ouverture doit être notée sur le flacon, et le dispositif 
doseur réservé à un seul résident.

• 1 flacon = 1 dispositif doseur 
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Sécurisation de la prise en 

charge médicamenteuse en 

ESSMS Handicap 

1er Webinaire 

Prochain webinaire le 29/01/2026
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Accompagnement méthodologique
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